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bpa – Bureau de prévention des accidents  

Mesures constructives pour la prévention des chutes dans les établissements médico-sociaux 

Chapitre VI. Liste de contrôle / page 74/75 

 Liste de contrôle Entrée de l’établissement 

  
Nom de l’objet/secteur/service/bâtiment/étage: Responsable dans la direction du service: 

  Date de l’inspection: Personne chargée de l’inspection/fonction: 

  

Date/ Coordinateur de la sécurité: Représentant des 
employés: 

Responsable du personnel 
soignant: 

visa:    

Nous vous recommandons de biffer les questions qui ne sont pas pertinentes, pour signaler qu’elles ont bien été prises en compte. 

Les mesures prises feront l’objet d’un contrôle. 

 Exigences Remplies Mesures à prendre 

1 Numéro de l’établissement     

10 Le numéro de l’établissement est-il visible depuis l’accès au 
terrain sur lequel celui-ci se situe? 

 non   

11 Est-il éclairé sans qu’il y ait risque d’éblouissement?  non   

12 Est-il éclairé?  non   

13 Est-il facile à lire (la taille des caractères doit être de 3 cm par 
mètre de distance de lecture)? 

 non   

2 Entrée     

20 Est-il possible d’accéder à l’établissement sans franchir de 
différence de niveau? 

 non   

3 Sonnette et interphone     

30 Les éléments de commande sont-ils fixés à 0,80–1,10 m au-
dessus du sol? 

 non   

31 Y a-t-il, à gauche et à droite de l’élément de commande, une 
surface libre de min. 0,70 x 1,40 m? 

 non   

32 Les éléments de commande répondent-ils aux besoins des 
personnes présentant une déficience visuelle? 

 non   

33 Les éléments de commande répondent-ils aux besoins des 
personnes souffrant d’un handicap auditif? 

 non   

4 Porte d’accès au bâtiment     

40 A-t-on renoncé aux portes carrousel et aux portes à tambour?  non   

41 Si la réponse est «non», y a-t-il à proximité un accès 
comportant une porte à battants? 

 non  

42 La largeur de porte utilisable est-elle de min. 1,20 m?  non   

43 Y a-t-il des portes coulissantes automatiques (de 2x60 cm de 
largeur)? 

 non   

44 Les portes à battants sont-elles dotées d’un dispositif 
d’ouverture motorisé? 

 non  

45 Celui-ci nécessite-t-il une force de max. 30 N?  non   

46 Le battant s’ouvre-t-il à une vitesse de max. 1°/s 
(degré/seconde)? 

 non   

47 A-t-on renoncé aux ferme-porte mécaniques?  non  
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  Exigences Remplies Mesures à prendre 

5 Portes vitrées/éléments vitrés aménagés sur toute la hauteur de la pièce 
  
  

50 
 

Des marquages contrastés ont-ils été apposés à une 
hauteur de min. 0,90 m et de max. 1,60 m? 

 non   

51 Les surfaces vitrées sont-elles constituées de verre de 
sécurité trempé (VT)? 

 non   

6 Zone protégeant du vent    

60 La porte d’entrée et la porte intérieure protégeant du 
vent sont-elles espacées de min. 1,80 m? 

 non   

61 La zone protégeant du vent a-t-elle une largeur min. de 
2,40 m? 

 non   

7 Sas de propreté    

70 L’entrée est-elle dotée d’un sas de propreté comprenant 
trois zones? 

 non   

71 Le sas de propreté est-il praticable pour les 
déambulateurs à roulettes? 

 non   

72 Les paillassons sont-ils placés dans le sol de manière à 
ce qu’il n’y ait pas de différences de niveau à franchir? 

 non   

8 Eclairage   

80 L’éclairement lumineux de l’entrée est-il de 300 lux?  non   

81 L’éclairage est-il aménagé de façon à éviter tout risque 
d’éblouissement – pour les personnes en fauteuil 
roulant également? 

 non   

9 Ascenseur   

90 Est-il possible d’accéder à tous les étages en ascenseur?  non   

91 Est-il possible d’accéder au garage souterrain en 
ascenseur? 

 non   

 


